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10 LES PILIERS DE LA RETRAITE

La rente viagère, le gage
d'une retraite sereine
Le 3e pilier sous forme de rentes viagères reste un moyen
de prévoyance très sûr. Pierre Zumwald, Directeur général
des Rentes Genevoises, fait le point sur ce thème.

Tout
comme il paraît

évident de recevoir un
salaire durant la
période de sa vie active, il

est important de pouvoir bénéficier
d'un revenu régulier à la retraite.
Mais l'environnement économique
jouant, le regard que l'on porte sur sa

prévoyance peut varier d'une année
à l'autre. Il est donc bon de bien se

rappeler les enjeux de celle-ci.
Le système de prévoyance suisse

repose sur trois piliers et présuppose

que le revenu à la retraite
représentera 80% du salaire. Le
1er pilier (l'AVS) et le 2e pilier (la
prévoyance professionnelle
obligatoire) couvrent en moyenne,
selon le niveau de salaire et les

années de cotisations, 60% du
salaire. Le solde à couvrir le sera par
le biais de la part surobligatoire
du 2e pilier (quand elle existe) et

par la prévoyance individuelle, le

3e pilier. Relevons que le Conseil
fédéral a lancé en 2013 le projet
de réforme «Prévoyance vieillesse
2020». Celle-ci a pour objectif de

maintenir le niveau des prestations,

d'assurer à long terme un
financement suffisant des 1er et
2e piliers, et d'adapter les prestations

de l'AVS et de la prévoyance
professionnelle aux nouveaux
besoins, à commencer par la
souplesse en ce qui concerne la
transition de la vie active à la retraite.
Qu'est-ce qu'un 3e pilier sous
forme de rentes viagères? La
notion de «viagère» signifie que la
rente sera versée jusqu'au décès

de son bénéficiaire. Elle comprend
donc une couverture d'assurance

qui couvre le risque de longévité.

La rente du 3e pilier
offre des avantages
indéniables
en comparaison
de nombreuses autres
formes de prévoyance.

PIERRE ZUMWALD,
DIRECTEUR GÉNÉRAL DES RENTES GENEVOISES

L'addition des rentes issues des 1er,

2e et 3e piliers constitue un revenu
fixe, garanti à vie. Mais comment
fonctionne le 3e pilier?
La rente issue du 3e pilier fait l'objet
d'une réglementation fédérale, voire
cantonale, mais ses prestations
reposent uniquement sur un contrat
entre un client et un assureur.

Sous une apparente simplicité,
la rente issue du 3e pilier peut
réserver parfois de mauvaises

surprises. Pour pouvoir bénéficier

pleinement des avantages, il est

donc nécessaire de prêter attention

à certains aspects en plaçant
la rente issue du 3e pilier dans une
perspective plus large: celle de la

prévoyance.

Il n'est jamais trop tard
Pour avoir une vision globale de ses

besoins au moment de la retraite,

par exemple, et de la manière de

constituer les fonds nécessaires,

il est important de travailler avec
des spécialistes. Les services des

ressources humaines, les caisses de

pension ou des courtiers peuvent
aider dans cette démarche.
La prévoyance se construit sur
toute une vie. Plus on s'en occupe
tôt, plus les chances d'avoir un
revenu intéressant à la retraite
seront élevées, mais il n'est jamais
trop tard pour le faire. Les
cotisations pour le 1er et le 2e pilier
sont prélevées auprès des salariés
dès le 1er janvier qui suit leur
17e anniversaire, respectivement
leurs 25 ans. Une réflexion sur un
3e pilier dès les premières années
de sa vie active semble aussi une
bonne idée.
La rente du 3e pilier est construite
à la base comme un produit financier,

même si elle est un produit
d'assurance. Il est nécessaire de

différencier ce qui est garanti de

ce qui ne l'est pas, de connaître le

risque lié au produit et de savoir

qui le supporte: le client ou
l'assureur. La plupart du temps, le

montant de la participation aux
excédents n'est pas garanti, mais

comme dans toute démarche
commerciale, il est mis en avant pour
convaincre l'assuré que le produit
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est performant. Ces dernières
années, la presse s'est déjà fait l'écho
du recul, voire de la suppression,
de la participation aux excédents

(partie non garantie) par certaines

compagnies.
Depuis un moment, les marchés

sont marqués par des taux d'intérêt

très bas qui pénalisent le

rendement des polices d'assurance.
Si cet élément doit bien entendu
être intégré dans la réflexion, il ne
faut pas oublier le coté viager de

la rente qui permet son paiement
jusqu'à la fin de la vie de l'assuré,
même si le capital constitué a été

épuisé (voir graphique).

Bien lire les conditions
Le contrat est le seul document

qui fait foi. Il est important de

lire attentivement les conditions
d'assurance et de les comprendre.
La bonne compréhension du
vocabulaire utilisé est primordiale.
Pour certains produits complexes
comme les produits à base de

fonds, il est important de savoir
comment est géré l'argent et sous

quelles conditions il est restitué.
L'assureur a, par ailleurs,
l'obligation de renseigner l'assuré de

manière compréhensible sur les

principaux éléments du contrat
d'assurance (art. 3 LCA).
La relation s'inscrit dans le long
terme. Il est dès lors nécessaire de

s'assurer que la société qui
commercialise le produit est pérenne.
Généralement, les rentes sont
payées durant plusieurs dizaines
d'années et si le financement se

fait avec des primes périodiques,
la relation contractuelle peut
facilement durer de 20 à 40 ans: une
période durant laquelle l'entreprise

aura à faire face, notamment,
à des crises financières. Cette
dernière décennie, le monde financier

a connu plusieurs crises et les

marchés financiers n'ont jamais
payé, par exemple, des taux hors

risque aussi bas (obligations de

la Confédération à 10 ans paient
moins de 1%). Les conditions de

modification de contrat ou de sortie

de contrat doivent être prises
en considération, afin de ne pas se

trouver l'otage d'une décision trop
rapide, sans en avoir pesé toutes
les conséquences.
Une fois ces questions réglées, la

rente du 3e pilier offre des avantages
indéniables en comparaison de

nombreuses autres formes de

prévoyance. Le contrat de rente
comporte deux parties: une période de

financement de la rente et une
période de paiement de la rente.
La période de financement peut
être plus ou moins longue et
permettre ainsi à l'assuré de constituer

le capital suffisant pour la
rente désirée. Durant la période de

financement, de nombreuses
options peuvent compléter la constitution

du capital et couvrir des

risques particuliers: risque décès,

risque d'invalidité, libération du

paiement des primes, etc.
La période de paiement de la rente
est déterminée par le type de rente
choisi: rente temporaire, rente
certaine ou rente viagère. Les

options, là aussi, sont nombreuses:

une tête, deux têtes, avec ou sans

restitution, avec ou sans rachat,
avec participation aux
excédents ou avec revalorisation de la

rente, etc. Le choix sera dicté par
les besoins de l'assuré et pourra
conduire, par exemple, à la
combinaison de plusieurs formes de

rentes comme une rente certaine
sur une période donnée pour
optimiser la fiscalité, puis une rente
viagère ensuite pour couvrir le

risque de longévité.

Réflexion plus globale
En résumé, le choix d'un produit
de rentes ne peut pas et ne doit pas
se limiter à la simple comparaison
de la rente estimée à l'échéance. Il
doit s'intégrer dans une réflexion
plus globale qui permettra de

répondre aux besoins tout en tenant
compte des aléas de la vie, que ce

soit dans la période de constitution

du capital ou dans celle de

paiement de la rente. ° P.Z. | R.G.

LA RENTE VIAGÈRE COUVRE LE RISQUE DE LONGÉVITÉ
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